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DÉBAT Les libéraux réformateurs déposent d'un coup ... 24 propositions parlementaires

~ Les bleus expédient
une rafale de textes
en Wallonie, à Bruxelles,
à la Communauté
française.
••. Objet: la séparation
de l'Eglise et de l'Etat.
••. But: « Ouvrir
le débat. }) Avec
notamment 18
propositions
sur le port des signes
convictionnels.

C'est une offensive. Pa~
moins de 24 propositions
visant à promouvoir la

« neutralité de l'Etat» seront
déposées simultanément dans
tous les parlement.<;,à chaque
niveau de pouvoir donc: six pro-
positions à la Chamhre (fédéral),
neuf textes au parlement bruxel-
lois. sept à la Fédération Wallo-
nie Bruxelles et deux côté wal-
lon.
Sur le fond? Di-x-huitproposi-

tions concernent l'interdiction
du port ostensible de signes rel1-
gieux, en tout lieu lié à l'Etat et
pour toute personne,
Ainsi, au niveau fédéral. l'idée

est d'imposer œttt~ interdil1ion

iL tous les empl(]yésdes adminis-
tl'ations fédérales dans l'exercice
de leur fonction, qu'ils soient en
contact ou non avec le public,
exercent ou non une fonction
d'autorité. Denis Ducarme, chef
de groupe MR à la Chambre,
souhaite également prohiber le
port de signes convictionnels
pour les parlementaires durant
les missions de représentation
de la Chambre ainsi que dUr'.mt
les travaux parlementaires.
A Bruxelles, les administra-

tions régionales et para-régio-
nales (Région HI'ILxellesCapi-
tale, COCOffi,Cocof; les inter-
communales et les pouvoirs lo-
caux s~rllient concernés, aimi

que les député; lorsqu'ils
exercent une fonction de repré-
sentation).

La suprématie de la IDi
sur les actes religieux
Au niveau communautaire,

outre le~ mêmes interdictions
dans la fonction publique, les
signes convictionnels seraient
également mis à l'index dans les
établissements scolaires du ré-
seau officiel, enseignants et
élèves compris, dans le cadre de
toute activité liée à l'appren tis-
sage (excursions, stages, etc.).
Reste six autres propositions.

A l'étage fédéral, Denis Du-
c.nJ-[m~propnse de réviser un ali-

néa de l'llrtide 21 de la Constitu-
tion de façon à y inscrire la su-
prématie de la loi sur les actes
religieux, et la primauté du ma-
riage civil sur le mariage reli-
gieux.
La révision de la Constitution

prnposé.e par les hleus ne vise
pas à Yintroduire le concept de
« laïcité» mais à )' établir la
neutralité de l'Etat et «l'impa'r-
tùûité de son actiun ». On parle
aussi de « l'interdiction de l'abus
de droit ».
Pour ce qui concerne l'ensei-

gnement, la cheffe de groupe à
la Communauté française, Fran-
çoise BertiealLx, déposera plu-
~i,~lITSpropositions de décrets.

Une résolution viserait quant il
elle à évaluer l'opposition dans
les écoles à certains cours ou ac-
tivités scolaires (entendez le
cuurs de biolugie, l'histoire de la
Shoah, la natation, etc.) et un
décret viendrait interdire « la re-
miRe en CalMe du caTr1ethe .wden-
tifique de la connaissance }}.
Les libéraux réformateurs dé-

poseront aussi une proposition
de décret visant à fonner tous
les professeurs à l'interculturali-
té et à la « gestion des dijfirences
culturelles entre les élèves }}.•
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